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PAC Plus   
« Prévention, prise en charge et traitement : les défis de Via Sicura » 
 
 
Mercredi 25 novembre 2015 – Alpha-Palmiers, Lausanne 
 
 
13h15 – 13h30 Accueil 

 
13h30 – 13h40 
 

Salutations des porteurs de projet  
Lydie Lecoultre, membre de la Commission fédérale pour les problèmes liés à l’alcool  
 

13h40 – 14h10 
 

Le canton de Fribourg a 20 ans d’expérience dans la prévention de la récidive auprès 
de conducteurs infractionnistes. 
André Demierre, av., chef du service Mesures administratives, Office de la circulation et de 
la navigation (OCN) du canton de Fribourg 
 

14h10 – 14h40 
 

Etude Précasia – prévenir la récidive de conduite en cas d’ivresse 
Daniela Danis, psychologue FSP, psychothérapeute AFP, Genève 
Claudia Carnino, psychologue/psychothérapeute AFP, présidente de la Fegpa et de l’APTA 
 

14h40 – 15h10 L’alcool au volant, une possible porte d’entrée vers une prise en charge 
Diane Baechler, responsable, Unité socio-éducative, Service d’alcoologie, CHUV 
 

15h10 – 15h40 Pause 
 

15h40 – 16h10 Alcool, conduite, Via Sicura : l’approche de la police  – l’exemple valaisan 
Jean-Marie Bornet, chef de la prévention et de l’information, Police cantonale valaisanne 
 

16h10 – 16h40  Via Sicura : portrait du programme et cap sur l’avenir 
Patrizia Portmann, juriste, responsable suppléante, Division de la circulation/admission à la 
circulation/responsabilité civile et questions pénales, Office fédéral des routes 
 

16h40 – 17h10 Discussion en plénum sur les interventions 
Animation : Célestine Perissinotto, chargée de projet, GREA 
 

17h10 – 17h15 
 

Le mot de la fin 
Sophie Barras-Duc, collaboratrice scientifique, Section alcool, Office fédéral de la santé 
publique 
 

 
Lausanne, 28 septembre 2015 


